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Arrêté n° 2021-01 portant subdélégation de signature
en matière de gestion du personnel

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU :

- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions ;

- les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiées, portant droits et obligations
des fonctionnaires et dispositions statutaires relative à la Fonction Publique de l’État ;

- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

- le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du développement
durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son
autorité ;

- l’arrêté en date du 30 août 2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux
et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010 ;

- l’arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l’organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest et l’arrêté en date du 03 août 2020 portant réorganisation de
la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

- l’arrêté n° 20-13 en date du 6 février 2020 de Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la Normandie,
préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers donnant délégation de signature
à Monsieur Alain DE MEYÈRE, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest, en matière de
gestion du personnel ;

- le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2 ;

- l’organigramme du service.
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ARRETE

Article 1   :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est donnée
à :

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint exploitation

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

En cas d’absence ou d'empêchement concomitant de M. Alain DE MEYÈRE, M. Jean-Pierre JOUFFE , M.
Pascal MALOBERTI et M. Stéphane SANCHEZ, subdélégation de signature est donnée à M. Franck
GOUEL, ingénieur civil divisionnaire de la défense, secrétaire général adjoint, et Mme Valérie
STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

à l’effet de signer les actes relatifs aux compétences numérotées 2.4, 3.1, 3.3 et 3.13 dans l’arrêté
préfectoral susvisé, à l’octroi des autorisations spéciales d’absence et à l’octroi de congés, les actes
relatifs aux accidents de service et à la maladie professionnelle ainsi que ceux en matière d’établissement
d’ordre de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement la subdélégation qui lui est consentie sera exercée par M. Franck
GOUEL, ingénieur civil divisionnaire de la défense, secrétaire général adjoint.

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint exploitation

• Franck GOUEL, ingénieur civil divisionnaire de la défense, secrétaire général adjoint

• Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de congés et
en matière d’établissement d’ordre de mission.

Article 4 :

Subdélégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs
attributions, à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi
de congés et en matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le département
de la résidence administrative de l’agent :

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service des politiques
et techniques
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• Nelson GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au chef du
service des politiques et techniques

• François GALLAND, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service d’ingénierie
routière de Rouen

• Mickaël MAGNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service d’ingénierie
routière de Caen

• Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de Rouen

• Benoît HAUCHECORNE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du district Manche-
Calvados

• Pierre AUDU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux

• Fabrice PAGE, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district de Dreux

Article 5 :

Subdélégation est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs attributions, à l’effet
de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de congés et en
matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le département de la résidence
administrative de l’agent :

Secrétariat Général   :

• Luc PENARD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle moyens
généraux, immobilier et informatique

• Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

• Natacha PERNEL, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle juridique

Service des politiques et techniques :

• Yann CHEVALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du pôle administration
de données et dépendances

• Franck MALBET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle domanialité
et sécurité routière

• Sarah DEVIMEUX, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle entretien et gestion des
ouvrages d’art

• Christiane JODET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du pôle programmation et
gestion des marchés

• Hervé RUAT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle patrimoine
chaussées et immobilier

• Sylvain FRABOULET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle exploitation, systèmes et
matériels

• Cécile CAPELLE, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle qualité, méthodes
développement durable
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Service d’ingénierie routière de Rouen :

• Patrice MICHEL, ingénieur civil de la défense, chef du pôle ouvrage d’art

• Sylvie CEVOZ, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle tracé environnement
équipements

• Faouzi BEN SETHOUM, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle terrassements,
assainissement, chaussées

Service d’ingénierie routière de Caen :

• Sophie LE FORT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle administratif

• Mylène HUYNH VAN DAT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, cheffe du pôle
terrassements assainissement chaussées

• Yves THOMAS, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du pôle direction de
chantier

District de Rouen :

• Ophélie MOTTIER, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du CIGT de Rouen

• Ludovic JOIN, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint en charge de
l’exploitation

• Marianne COLNOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle financier et gestion des ressources humaines

• Frédéric HAREL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du pôle
maintenance

• Laure THOMINE, technicien supérieur principal du développement durable, cheffe du pôle gestion
de la route et dépendances

• Jean-Philippe HUBERT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Bouttencourt

• Thierry HORLAVILLE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Criquetot sur Longueville

• Éric VICQUELIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Gonfreville l'Orcher

• Gaëtan BORG, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Gournay en
Bray

• Sébastien HARDY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
d’Isneauville

• Jean-Claude DUCOROY, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Maucomble

• Christophe CORBET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Rouen
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District Manche-Calvados   :

• Eric BOGAERT, ingénieur des travaux publics de l’État, adjoint au chef de district

• Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef de
district, responsable de l’exploitation

• Sébastien LORIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CIGT de Caen

• Céline HAMON, secrétaire administratif et de contrôle du développement durable de classe
normale, cheffe du pôle assistance et gestion des ressources humaines

• Priscillia LEROY, secrétaire administratif de classe supérieure, cheffe du pôle financier

• Eric PREVOSTO, technicien supérieur principal du développement durable, chef du pôle gestion de
la route

• Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de
l’exploitation

• Patrice DURAND, ouvrier des parcs et ateliers, chef du pôle entretien en régie

• Christian FLEURY, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Bayeux

• Michel CHAPELLE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Mondeville

• Pascal GROUD, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de Villers-Bocage 

• Jérôme GALLAIS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Fleury

• Patrick POUPINET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Poilley

• Didier ROINEL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de Saint-Lô

• Renaud LEJOLIVET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Valognes

District d’Évreux :

• Marie-Christine DESPREZ, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Georges SENKEWITCH, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
gestion de la route et veille qualifiée

• Sébastien BOITTELLE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Jean-Luc THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI d'Alençon

• Willy SERVAGER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Verneuil
sur Avre

District de Dreux :

• Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation

• Véronique LE MENN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable
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• Jérôme GUERIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle gestion de
la route et veille qualifiée

• Alain LESAGE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Chartres

• Patrick NEVEU, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Châteaudun

• Bertrand DEVEAUX, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Dreux

• Fabien ROUILLARD, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Vendôme

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : 

Dans le cas d’une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la
présente subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la
DIRNO devront être signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.

Rouen, le 19 janvier 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental
des routes Nord-Ouest

Alain DE MEYÈRE
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Arrêté n° 2021-02 portant subdélégation de signature
en matière de pouvoir adjudicateur

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU :
– la loi n°82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;
– le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l’État dans les régions et départements ;
– l’arrêté du Ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer en date du 30 août 2010, portant
nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, DIR Nord-Ouest à compter du
1er octobre 2010 ;
– l’arrêté n°19-163 du 2 octobre 2019 de Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers, portant délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, DIR
Nord-Ouest ;
– l’arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires
routiers en date du 21 juin 2006 fixant l'organisation de la DIR Nord-Ouest et l’arrêté en date du 03 août 2020 portant
réorganisation de la DIR Nord-Ouest ;
– le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2 ;
– l’organigramme du service ;

ARRETE

Article 1   :
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est donnée à :

- Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État (TPE) directeur adjoint ingénierie
- Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des TPE directeur adjoint exploitation.

Article 2 :
Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer quel que soit leur montant
les marchés publics et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur à :

- Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des TPE, chef du service des politiques et des techniques (SPT)
- Nelson GONCALVES, ingénieur divisionnaire des TPE, adjoint au chef du SPT
- Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des TPE, secrétaire général
- François GALLAND, ingénieur en chef des TPE, chef du service d’ingénierie routière (SIR) de Rouen
- Mickaël MAGNIER, ingénieur divisionnaire des TPE, chef du SIR de Caen

Article 3 :
Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 90 000 € HT et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants, ainsi que les bons de commandes dans le cadre de marchés à bons de commandes non soumis à l’avis
ou visa du contrôleur budgétaire régional (CBR) à savoir ceux inférieurs à 400 000 € HT pour le budget de
fonctionnement et 500 000 € HT pour le budget d’investissement, à :

District de Rouen :
- Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des TPE, chef du district
- Ophélie MOTTIER, ingénieur des TPE, adjointe au chef de district
- Ludovic JOIN, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint en charge de l’exploitation

District de Manche/Calvados :
- Benoît HAUCHECORNE, ingénieur en chef des TPE, chef du district
- Eric BOGAERT, ingénieur des TPE, adjoint au chef de district
- Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef de district

District d’Evreux : 
- Pierre AUDU, ingénieur divisionnaire des TPE, chef du district

District de Dreux   : 
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- Fabrice PAGE, ingénieur des TPE, chef du district

Article 4 :
Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 40 000 € HT et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants, ainsi que les bons de commande inférieurs à 90 000 € HT dans le cadre des marchés à bons de
commande, à :

SPT :
Christiane JODET, attachée principale d’administration d’État, cheffe du pôle programmation et gestion des marchés
et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Flavien MOUSSET, technicien supérieur en chef du développement
durable, adjoint au chef du pôle programmation et gestion des marchés.
District Manche-Calvados :
Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable exploitation.
District d’Évreux :
Sébastien BOITTELLE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation.
District de Dreux :
Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation.

Article 5 :
Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 40 000 € HT et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants, à :

- Franck GOUEL, ingénieur civil divisionnaire de la défense, adjoint au secrétaire général.
- Luc PENARD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle moyens généraux, immobilier
et informatique, et en cas d’absence ou d’empêchement, à Isabelle HAULLE, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, son adjointe.

Article 6 :
Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les bons de commande inférieurs à 30 000 € HT, dans le cadre
des marchés à bons de commande, ainsi que les achats hors marchés inférieurs à 30 000 € HT relevant du budget géré
par le service des politiques et des techniques, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants, à :

- Sylvain FRABOULET, ingénieur des TPE, chef du pôle exploitation, systèmes et matériels

Article 7 :
Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à l’effet de signer les bons de
commande inférieurs à 10 000 € HT dans le cadre des accords-cadres relatif à la gestion de flotte des véhicules terrestre
et relatif aux prestations de gestion de flotte de matériels et engins industriels, de remorque et de leurs équipements,
ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à :

Cellule matériels-radio du pôle exploitation, systèmes et matériels :
- Marc REZE, ouvrier des parcs et ateliers, chef de la cellule matériels-radio
- Erwan LECLINFF, ouvrier des parcs et ateliers, adjoint au chef de la cellule matériels-radio,
- Thierry COMMEAU, ouvrier des parcs et ateliers,
- Laurent ROTUREAU, ouvrier des parcs et ateliers,
- Laurent MARIE, ouvrier des parcs et ateliers,
- Bruno BOUDET, ouvrier des parcs et ateliers,
- Laurent VIGER, technicien supérieur principal du développement durable,
- Claudine DUVALET, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 9 :
Dans le cas d’une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la présente
subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la DIRNO devront être
signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)
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Article 10 :
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Rouen, le 19 janvier 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

Alain DE MEYÈRE
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Arrêté n° 2021-03 portant subdélégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire délégué

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU :

– la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

– la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

– le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la comptabilité
publique ;

– le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

– le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

– l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de la comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

– l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date du 30 août
2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de
directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010 ;

– l’arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l’organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest et l’arrêté en date du 03 août 2020 portant réorganisation de
la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

– l’arrêté n°19-146 du 3 septembre 2019 de Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la Normandie,
préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers, portant délégation de signature
à M. Alain DE MEYÈRE, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest pour l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire délégué ;

– la circulaire n° 2005-20 du Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer du 2
mars 2005, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;

– le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2 ;

– l’organigramme du service ;
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ARRETE

Article 1 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint exploitation

à l’effet de signer toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué
selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral susvisé, y compris la validation de
façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service des politiques et
des techniques

• Nelson GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint du chef de service
des politiques et des techniques

• François GALLAND, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service d’ingénierie
routière de Rouen

• Mickaël MAGNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service d’ingénierie
routière de Caen

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, y compris la validation de façon
électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires :

➢ les propositions d’engagements auprès du Contrôleur Budgétaire en Région et les pièces
justificatives qui les accompagnent

➢ les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée aux chefs et agents d’unités de dépenses désignés ci-après, à l’effet
de valider, y compris de façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires, et de signer
dans le cadre de leurs attributions et compétences :

➢ les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

SECRETARIAT GENERAL (SG)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Franck GOUEL, ingénieur civil divisionnaire de la défense Adjoint au secrétaire général

Luc PENARD, technicien supérieur en chef du
développement durable,

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est
donnée à Isabelle HAULLE, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle

Pôle moyens généraux, immobilier et 
informatique

y compris la validation de façon électronique
dans le logiciel Chorus DT

Sonia DI-GRAZIA, adjointe administrative des 
administrations de l’État

uniquement pour l’utilisation de module
« nouvelle communication » dans l’application
CHORUS Formulaires
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Natacha PERNEL, attachée d’administration de l’État,

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est
donnée à Ana-Maria OLIVEIRA, secrétaire d’administration
et de contrôle du développement durable de classe
supérieure

Pôle juridique

uniquement pour les pièces de liquidation des
recettes

SERVICE DES POLITIQUES ET DES TECHNIQUES (SPT)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Christiane JODET, attachée principale d’administration de 
l’État

En son absence, l’intérim comptable sera confié à Flavien
MOUSSET, technicien supérieur en chef du développement
durable

Frédéric MERCIER, secrétaire d’administration et de 
contrôle du développement durable de classe normale

Pôle programmation et gestion des
marchés

Nathalie LEMONNIER, adjointe administrative des 
administrations de l’État

uniquement pour l’utilisation de module
« nouvelle communication » dans
l’application CHORUS Formulaires

DISTRICTS

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics
de l’État

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est
donnée à ses adjoints Ophélie MOTTIER, ingénieur des
travaux publics de l’État et Ludovic JOIN, technicien
supérieur en chef du développement durable

District de Rouen

Thierry DANTAN, technicien supérieur principal du
développement durable
Karine PRIGENT, secrétaire d’administration et de contrôle
du développement durable de classe normale
Lyse THURIN, adjointe administrative des administrations de
l’État

uniquement pour l’utilisation de module
« nouvelle communication » dans
l’application CHORUS Formulaires

Benoît HAUCHECORNE, ingénieur en chef des travaux
publics de l’État
Eric BOGAERT, ingénieur des travaux publics de l’État,
adjoint au chef du district Manche Calvados
Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du
développement durable, adjoint au chef du district Manche
Calvados

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation est
donnée à Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation de Caen

District Manche-Calvados

Priscillia LEROY, secrétaire administrative de classe
supérieure
Marie-Claude CROTEAU, adjointe administrative des
administrations de l’État
Nadine FAUCON, adjointe administrative des administrations

uniquement pour l’utilisation de module
« nouvelle communication » dans
l’application CHORUS Formulaires
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de l’État

Pierre AUDU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’État

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation est
donnée à Sébastien BOITTELLE, technicien supérieur en
chef du développement durable, chef du pôle exploitation

District d’Évreux

Caroline LENOIR, adjointe administrative des 
administrations de l’État

uniquement pour l’utilisation de module
« Nouvelle communication » dans
l’application CHORUS Formulaires

Fabrice PAGE, ingénieur des travaux publics de l’État

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation est
donnée à Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation de Dreux

District de Dreux

Véronique LE MENN, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle
Élisabeth VIDAL, adjointe administrative des administrations
de l’État
Nadia ZIHOUNE, adjointe administrative des administrations
de l’État

uniquement pour l’utilisation de module
« nouvelle communication » dans
l’application CHORUS Formulaires

Article 4 :
En cas d’absence du titulaire de l’unité de dépenses, l’intérim comptable sera confié à un autre chef d’unité
de dépenses.

Article 5     :
Dans le cas d’une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la présente
subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la DIRNO
devront être signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 19 janvier 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental
des routes Nord-Ouest

Alain DE MEYÈRE

4 / 4

Immeuble Abaquesne

97, boulevard de l’Europe – CS 61141 – 76175 ROUEN Cedex 1

Tél : 33(0)2 76 00 03 66

www.  dir.nord-ouest.developpement-durable.gouv.fr
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rs Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et dela Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cec,Ie Hebrant

D E L’ E U RE Gestionnaire des structures
NI :0232296019

Liberté Mél ddtm-seatr-miseureeouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 7 septembre 2020

EARL DU BOIS DE LA JEUNESSE
Mon5ieur Luc BRAJEUL
Madame Maud BRAJEUL
4 PLACE STJEAN-GOUPILLIERES
27170 GOUPIL-OTHON

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 9,5490 ha, situé(s) et référencé(s) indiqué comme suit

parcelle AHS3 sur la commune de GOUPILLIERES-GOUPIL OTHON

parcelle E56 sur la commune de BEAUMONTEL

ACCUSE DE RECEPTION

L Dossier_complet le :1 SEPTEMBRE 2020

_____ ______ _____

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/Recueil+des+actes

+administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

/1
D:recten Déoa te’,ntaIe des cr.t’,rs et di: H Mer d2 I &ure —1 avenue du Marechai ro:h — CS 2001B 27022 Evreux Cede. t.I - DZ 32 296060

Heure: ,ec... tre w pubI du Iuqd, aujed• B5 à 12I,2S h45 à 17h00. endrcdi et velle de jos fcré fermeture a Ihi-30
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ra Direction Départementale des
DD - C T Territoires et de la Mer de l’Eure
F I I I

Affaire suïvie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’EURE Gestionnaire des structures
Tél 02 32 29 6019

Liberté Mél ddtm-seatr-mis@eure.gouvfr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 7 septembre 2020

SCEA DU PARC
Madame Marie-NoéIIeJUBERT
Madame CéciIeJERANNO
FERME DUJARRIER
27130 COURTE)L1.ES

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Mesdames,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour l’installation de
Madame Cécile JEHANNO au sein de I’EARL SALETJUBERT qui deviendra la SCEA DU PARC et portant
sur 88,0955 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe

I
ACCUSE DERECEPTION

DossiercompIetIe:4SEPTEMBRE2Q2O

__________

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
reions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publicationsIRecueil+des+actes
-t-administratifs

je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

‘il —

DprcctFon Dépitemcrt,Ie des Territores et de la Mer de I Eu,e —1 ave9ue du MardchI Foch — CS 20016—27022 Evreu cedex tel 02 32296060
Heures douverture au pubI du lundi au ,eudi 9h45, 12h15113h45 à 17h00.vendrudi et veille de jours fériés fermeture ,16h00
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RECANTULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

I DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

--

---

Année: 2020 Numéro dossier: 253 API:

Raison sociale: SCEA DU PARC

Type demande: Installation avec modification statutaire

AP2: FERME DU JARRIER

AP3:

r

Commune_2015: COURTEILLES

CP: 27130

Commune_2019: COURTEILLES

TOTAL (ha) 88.0955

Propriétaire: SALET-JUBERT Marie- Noélle Thérèse
I 751)15 PARIS 15

Çune - Ancienne commune — Réf cadastrales’ Szuf(ha)
1BALINES ZA42 1,7110
COURTErnLES ZA 18 9.7270
ÔURTE1LLES ZA 16 6,4380

hURTEILLES ZA I I 8,2550
COURTEILLES ZA 5 I 19.9735
COURTEILLES ZA 3 9.4765
COURUILLES A 333 1.4948
COURTEILLES A 294 1,4810
COURTEILLES A 193 2,8785
oeURTEILLES A 138 0,3150 r
COURTEILLES A 137 0.3225
COURTEILLES A 135 I 0,4150
OURU1LLES A 127 22.6077

Pa2c I Mir I
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ra Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’ E U R. E Gestionnaire des structures
Tél 02 32 29 6019

Liberté Mél ddtm-seatr-miseure.ouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, e 10 septembre 2020

SCEA DE LA MOTTE JMT
Monsieur jean-Marie ROBERGE
Monsieur Thomas GUERARD
116 ROUTE DE LA MOTTE
27260 ASNIERES

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Messieurs,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la création de la SCEA
DE LA MOTTE JMT portant sur 79,4849 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci
jointe:

ACCUSE DE RECEPTION

L
Dossier complet le : 7 SEPTEMBRE 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www. prefectures
regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/Recueil+des+actes
÷ad min istrat ifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes alutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

Oirect,on Dépirtementak des tlrrfto:res et de I-, LeT de [Eue, —1 aene,, rjj Marechai rech — CS 20018— 2’020 Fvreux CrdeI 02 32 29 6063
Heures dcuverture au publ-c - & Iur.di aueudi ‘45 à 12h15j13h45 à 17h00 - veno’cd et vedie djaus fôrés Frn,eturu bOO
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

L

___

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

__________

-

Année: 2020 Numéro dossier: 254 API:

Raison sociale: SCEA DE LA MOTTE JMT AP2: 116 ROUTE DE LA MOHE

Type demande: Création dExploiiation APi:

Commune_2015: ASNIERES

CP: 27260

Commune_2019: ASNIERES

Propriétaire: ANDRE PAULETTE
93800 EPINAY SUR SEINE

Commune - Ancienne commune
- - - Réf cadastraks’ Surf (luz)

\SN1ERES IN 3 0.9968

\SNIERES ZA I : 1.9510

MORAJNVILLEJOUVEAUX D 24 0.3700

MORAINVILLE JOUVEAUX D 25 2,7273

MORAINVILLE JOUVEAUX
- ZN 8 3,8029

MORAINVILLEJOUVEAUX ZO 18 4,99 10

STSYLVESTREDECORMEILLES C 148 i_5.845

Propriétaire: ROBERGE Jean-Marie
27260 ASNIERES

Con,.inune
- Ancienne commune Réf. caduswules Surf (liai

ASNIERES AIl 0.9080
:ASNIERES AI 173 5.30 10
SNIERES - AI 157 0.0400

ASNIERES AI 10 3,7060

ASNIERES Al 7 0,0421

ASNIERES AI 9 4,0395

MORAINVILLEJOUVEAUX ZN7 1.3520

MORAINVILLE JOUVEAUX ZN 5 0.1 130

MORAINVILLE JOUVEAUX ZN 25 9,8696

MORAINVILLE JOUVEAUX ZN 6 0.1480

ST PIERRE DE CORMEILLES AC 74 4.7600

Propriétaire: ROBERGE Michel
14000 MOYAUX

‘Commune - Ancienne commune - - - Réf cadastrales 5i,q(t)

ÀSNIERES Al 3 1.6620

SNIE - - - A126 1,0740

‘ASNTERES AI 30 0.6460

ASNIERES AI 34 0.3950

ASNIERES ZA 2 5,9400

FRESNE CAUVERVILLE
— ZA 6 59920

ÏÔÀINVILLETOIiVEAUX
- Z07 — 05D0

MORAINVILLEJOUVEAUX AD 114 1.3210

MORAINVILLE SOUVEAUX ZN 9 j 2,4840

Page I sur 2
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Propdttaire: CONSORTS LAMARE

92120 MON]ROUGE

Commune - Ancienne commune Réf cadastuilesl Suif O ai
ST PIERRE DE CORMEILLES AC 98 j 1.4490

ST PIERRE DE CORMEILLES AC 7 09000

STPIERREDECORMEILLES AC8 0.7180

ST PIERRE DE CORMEILLES AC 84 2.7180

ST PFERRE DE CORMEILLES AC 85 0,7340

TOTAL (ha) 79,4849

P,gc 2 sur 2
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r Direction Départementale des

PREFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’EURE Gestionnaire des structures
Tél :02 32 296019

Liberté Mél ddtm-seatr-miseuregouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 14 septembre 2020

EARL LIEVENS GILLES
Monsieur Gilles LIEVENS
Madame Guylaine LIEVENS
11 FERME DE GREMARE
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour ll’installation de
Madame Guylaine LIEVENS au sein de I’EARL LIEVENS GILLES portant sur 211,3692ha, situé(s) et
référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :8 SEPTEMBRE 2020

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — G du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regions.gouv.fr/normandie/taRs/view/Normandie/Documents+et+publications/Recueil+des+actes

+ad mini stratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

111
Oirection Départementale des territoire, et du la Mer de turc—1 avenue du Marcchal For.n — cs 20018—2)020 Evreux Cedex tel :02 32 296060

Heures dauverture au puolc : du lundi au jeudi 8:45 12h15fl3h45 12h00 -vendredi et veille de jours fériés fernieture e 6h00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Numéro dossier: 219

Raison sociale: EARL LIEVENS GILLES

Type demande: Installation: modification statutaire;
agrandissement

AP2: III FERME DE GRENIARE

APi:

Commune_2015: BOSGUERARD DE MÀRCOL’VIt±E

CP: 27520

Commune_2019: LES MONTS DU ROUMOIS

riSopriétaire: INDIVISION LIEVENS

[ LES MONTS DU ROUMOIS

Communt Ancienne ucmmune Réf radastraks Smffla)
BOSROUMOIS - BOSNORMAND W 36 9,8424

BOSROUMOIS - LE BOSC ROGER EN ROUMOIS ZE 31 4,2766
LES MONTS DU ROUMOIS-BERVILLE EN ROL’MOIS 2H18 8A417
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZE 45 10,1400
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZA 50 6,4140
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZB 7,5310
LES MONTS DU ROUMOIS BOSGUERARDDEMARCOUVILLE ZB 2 1,4330

r Propriétaire: COLOMBEL Bernant

61310 STPIERREIÀRIVIERE

‘Commune - Ancienne commune Réf cadastrales Surf9a)
LES MONTS DLI ROUMOIS - BOSGUERARD DEMARCOLWILLE ZB 13 I 3.6126

Propriétaire: FERRAND DE LA COMTE Michêle
27520 GRAND BOURGTHEROUIDE

Commune - Ancienne commune — — Ré/: cvdastn les Surfa)
GRAND BOURGTHEROULDE - BOSC BENARD COMMIN YB 3 3,4508

Propriétaire: OFA LE MANOIR DU BOSC
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

-

Çsmune - Ancienne commune — — Réf cadastralesl Surf (ha)
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE 2E 47 14,5850
LES MONTS DU ROUMOIS- BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZK 83 16.748 I
ST LEGER DU GENNETEY YA 5 6,0427 j
VOISCREVILLE —

—- YA I 6 8716 1
Propriétaire: LIEVENS Francois

27520 LES MONTS OU ROUMOLS

Commune - Ancienne commune — Réf nidastraksl Surf (ha)
LES MONTS DU ROUMOIS - BERVILLE EN ROUMOIS YC 60 I 7.30 15
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZB 3 11.1780

Propriétaire: LIEVENS Cilles et Guylaine
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

CommuncAnuinni communi
— RHadastiakvÏ iF

LESMONTSDUROUMOIS-BOSGUERARDDEMARCOUVILLE ZC47 1,150%
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE C 87 2,2220 J

Année: 2020 APi:
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S MONTS DU ROUMOFS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZC 38 5.5370

LES MONTS DU ROUMOFS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZC 26 19,3100

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSCUERARD DE MARCOUVILLE ZC 24 I 5.4730

LES MONTS DL’ ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOLVILLE ZC 1$ 27880

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOLWILLE ZB 81 1,0000

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZC 60 9.5634

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZE 26 4.3303

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOLWILLE ZC 41 1.8660

[LES MONTS DU ROUMOIS- BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZB 103 17,0847

LES MONTS DU ROUMOIS- BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZB 12 1.4700

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE ZB 5 1.2620

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZE 27 1.6420

Ls 1oS-Ts DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE - ZE 23 4.2660 --

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOLWILLE ZC 22 (4,5340

TOTAL (ha) 211,3692
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ra Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’EURE Gestionnaire des structures
Tél :0232296019

Liberté Mél : ddtm-seatr-mis(eure.gouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 14 septembre 2020

SCEA LIEVENS
Monsieur Gilles LIEVENS
Madame Guylaine LIEVENS
43 ROUTE DE L’EGLISE
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour ll’installation de
Madame Guylaine LIEVENS et la création de la SCEA LIEVENS portant sur 19,6892ha, situé(s) et
référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

_____

-

-- ACCUSE DE RECEPTION

Lpeomplet1e:8sEPTEMBRE2020 -

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — G du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regionsgouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents÷et+publications/Recueil+des+actes

+ad m n istrat ifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

LilitE

O,rcc’:or Déc,r,enentle des Territoire, e’. de la Mer de[Eu,e—1 ,enuo du M3réchal Foch—cS 20016 —2’OZO EvreuK Ce4ex td 02322960GO
Heures isuvcrture 5w puDic : du lundi aujed’ 51,45 àl2hlSj’3h45 à 17hOO.vcndrd et veille dCjOurs férés fermeture à 16h00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

__ __

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

_____

Année: 2020 Numéro dossier: 220 API:

Raison sociale: SCEA LIEVENS AP2: 13 ROUTE 0E LEGLISE

Type demande: Installalion; modification stawtaire; AP3:
agrandissement Commune_2015: BOSGUERARD DE MARCOUVILLE

CP:

Commune_2019: LES MONTS DU ROUMOIS

Propriétaire: LIEVENS Cilles et Guylaine
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

Commune - Ancienne commune -- Réf. cadastrales! SurfQa)
LES MONTS DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE ZC 29 1,8120

LES MONTS DU ROUMOTS - BOSGUERARD DE MARCOUVÎLLE ZB 108 0,7002

LES MONTS DU ROUMOIS -BOSCUERARD DE MARCOUVILLE ZB 104 3,8267

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE AH 106 0,1203

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOLWILLE AH 105 0,1 384

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE AU 104 2,9966

LES MONTS DU ROUMOIS ZBOSGUERARD DE MARCOUVILLE AU 103 0,0881

Propriétaire: OFA LE MANOIR DU BOSC
-

27520 LES MONTS DU ROUMOIS

Commune- Ancienne commune
— Réf. cadastrales St4(ha)

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE ZE. 47 2.0000

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE E 261 4,5045

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSOUERARD DE MARCOUVILLE E 100 0.7595

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE E 98 0,9460

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE E 97 0,0600

Propriétaire: SCI DU CLOS GYVIER
27520 LES MONTS DU ROUMOIS

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales Surf9a)

LES MONTS DU ROUMOIS - BOSGUERARD DE MARCOUVILLE ZK 57 1,9369

t TOTAL (ha) 19,8892
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ra Direction Départementale des
DD - C T Territoires et de la Mer de l’Eure
I 1% I I

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’ E U R E Gestionnaire des structures
Tél 02 32 296019

Liberté Mél ddtm-seatr-miseurewuv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 10septembre 2020

EARL DU PRE MYSSYANE
Monsieur joél CHAVANON
Madame Margaux CHAVANON
2 GRANDE RUE
27220 BOIS LE ROY

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour Il’installation de
Madame Margaux CHAVANON et la création de I’EARL DU PRE MYSSYANE portant sur 109,5370ha,
situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

I ACCUSE Dï RECEPflON --______________________

L_pper complet le :8 SEPTEMBRE 2020

____________________

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http: //www. prefectu
regions.gouvfr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publicationsfRecueil+des+actes
+administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

£‘.rect on Dc,acnment,Ie des Tr-r,toires et de la Mc’ dr Ejre—1 ave’ue du Maéchal Foch—cs 2031B—22020 rejx Cedex tôl :02 2 296060
Heures dovertur au pubic du lundi au jeudi B’45 à 12h15113h45 ilhOO.ve,riredi et veille dc our, fériés fermeture alShOO
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR
DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier: 258 API:

Raison sociale’. EARL DU PRE MYSSYANE APZ: 2 GRANDE RUE

Type demande: Création d’Exploitation AP3:

Commune_2015: BOIS LE ROY

CI’: 27220

Commune_2019: BOIS LE ROY

. Propriétaire: CHAVANON JOEL

27220 BOIS LE ROY

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales’ Surf(a)
BOTS LE ROY A 634 0.2745

BOTS LE ROY ZA 21 1.3490

BOIS LE ROY - — ZB 45 0.3720

BOIS LE ROY B 197 0.2680
BOISLEROY C358 1)1520

BOTS LE ROY B 187 1.7580

BOISLEROY C58 0,1255

BOIS LE ROY A 202 0.1485

BOIS LEROY A218 00760

BOTS LE ROY A 800 0.1555

ROIS LE ROY ZB 49 0.8300

BOIS LE ROY ZA 7 5.3160
BOISLEROY ZB5I — 0,3510

BOIS LE ROY ZA 35 0,0740

BOIS LE ROY Z-\ 6 1,6240

BOIS LE ROY ZB 26 0,7350
ÔÏTEROY

- — ZA 15 0,2500

BOIS LE ROY ZA 22 4.7200

BOTS LE ROY ZA 33 0.5320

BOTS LE ROY ZA 26 0,8410

BOIS LE ROY ZB 23 2,7060

BOISLEROY C28 0,1717

L HABIT ZB I 0.3960

LHABTT ZA6 0,8300

L HABIT — — ZB 5 0,3770

LHABTT ZA24 0,1200

L HABIT lA 15 0,7760

L HABIT
— ZB78 0.0647

L HABIT ZB 3 0.4520

L HABIT ZB 2 1.6391)

L HABIT A 596

HABIT ZB9 1,7630

LHABIT
- ZA9 0,6200

LHABIT —

______________________________

ZAIO j 11590
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r- - -

L HABIT ZA 7 0.8590

[L HABIT

1-’T Ç

‘.4;

t HABIT ZA 13 0.6020
LIIABIT A664 0,1200
LHABIT

-— —-—-E

ZA8 1,0940
ST LAURENT DES BOIS ZA 10 1,6790
STLAURENT DES BOIS ZB 108 0,1345
ST LAURENT DES BOIS ZB 107 0,3700

LAURENT DES BOIS ZB 41 0,8575
ST LAURENT DES BOIS ZB 21 0.5520
STLALTRENTDES BOIS ZB 20 3.23 10
STLAURENTDES BOIS ZB 19 1.2080

--

---

T LAURENT DES BOIS ZB 18 0.3320 -

ST LAURENT DES BOIS ZA 31 10,1864 -

ST LAURENT DES BOIS ZB 109 0,2585
}AURENT DES ROIS ZB 17 3.2240

Propriétaire: CHAVANON Alain
27220 BOIS LE ROY

Commune - Ancienne commune
— Réf cadastrales S,uf.(ha)

BOISLEROY 8201 0,1010
BOIS LE ROY

— - —- — B 205 0.2400
BOIS LEROY ZB 18 , 0,3910

BOIS LE ROY ZB 175 0.2540
BOIS LE ROY B 6 0.3756
BOISLEROY 8210 0.2110
BOIS LEROY ZA4 1,0510
BOIS LE ROY ZA 32 0,8500
BOIS LE ROY ZA 37 5,2660
BOISLEROY

- ZB48 - 1,4550
OISLEROY A 145 0,3225

I Propriétaire CHAVANON Daniel
27220 LA B.\RO’%\IE

Commune de mune . Réf cadaçtraks Su(ha)
BOIS LE ROY C 27 0.0528
BOIS LE ROY C 26 0,1987
LHABIT ZAII 1,1120 jL HABIT ZA 16 0,5690 j
Propriétaire: CHAVANON Michel -

27160 STE MARIE I) ATrEZ

Commune . Ancienne commune - Réf c-adasrndes Suif (ha)
BOIS LE ROY A 148 0.2125
BOISLEROY AI8I 0.1990
BOISLEROY B191 0.2135
‘BOIS LE ROY ZA 20 ‘ 1.2210
BOIS LE ROY L\ 23 2.1990
BOIS LE ROY ZB 155 0.8305
BOIS LEROY -____________ -

-- - ZB 160rn 3,2061

ZA i2 - 2,0880 J
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PrQpdétaire: THEVENOT Alice
27220 ST ANDRE DE L EURE

Commune - Ancienne commune
[BOIS LE ROY

[Bois LE ROY

Propriétaire: GROMENIL Laurianne
34160 MONTAUD

Réf cadastrales Suif (lia)
B 188 0,2015

ZB5O 1,6890

‘BOIS LEROY - ZC 15 1.3250
BOIS LE ROY A 839 2,4933
‘BOIS LE ROY - ZB 30 0,2360
BOIS LE ROY - 1% 11 0,2270

,1 I:.*::
Çne-Ancienne commune Réf. cadastrales Suif (ha)
[BOIS_LE ROY ZB 16 4,1050
6bISLEROY - - ZB28 0,7990

OIS LE ROY ZB 8 7,24 10
OlS LE ROY ZA 34 i 0,7320
BOIS LE ROY ZA 16 0.2630
BOIS LEROY C99 0,1380
BOIS LE ROY A 735 0,5955
BOIS LE ROY - Aflff2
BOIS LE ROY A 620 1,5790

BOIS LE ROY ZA 2 0,5040

L HABIT - ZA3 25180

Propriétaire: BATAILLE Jean-Pierre
270œEVREUX

Commune - Ancienne commune -—
- Réf cadascrales Surf (ha)

BOIS LE ROY ZB 47 [ 0,4840
[BOISLEROS’ —— B211 01315

Propriétaire: GAIN Pierre
. ,. :-•

. ;.‘

27220 S f ANDIU 0f L EURE

‘Commune - Ancienne commune Réf cadastrales[ Suif (ha)
LHABIT - - ZB4 1,5680

Propriétaire: TERNAUX Jean
27220 BOIS LE ROY

Commune - Ancienne commune
— RL[ cadastrales Suif (lia)

BOIS LEROY A460 0,2100
BOIS LEROY - B 185 0,5950 -

BOIS LE ROY B 240 0,3310
BOIS LE ROY ZH 29 0,2730
BOIS LE ROY ZC 8 0,4860
BOIS LE ROY A 453 , 0,1635

L HABIT ZA 14 1.6950

— TOTAL_(ha)j 109.5370

________
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Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de PEure

Affaire suivie par: Marie-Cécile HEBRANT
Gestionnaire du contrôle des structures

Tél: 0232.29.60.19
Mdl: ddtm-seatr-mis€’eure.gouv.fr

Evreux, le 22/09/2020

Le Préfet de l’Eure à

EARL DE L’AMAURY

S RUE DU FOND DE PETITE VILLE

27220 SEREZ

Messieurs les gérants,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la

surfaces de l’exploitation individuelle de Monsieur Benoît MARTIN aux surfaces de

L’AMAURY, portant sur 127,2875 ha, située(s) et référencée(s) comme suit:

réunion des

I’EARL DE

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 10/09/2020

- tI0___.
uméro(s) de parcelle

-ZB 20
-ZB 28
-ZC 2
-ZC 41

-ZC 43

-ZC 7
-ZO 14

-ZD 59
-ZI 115

-

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Égalité
Fraternité

Objet: avis de réception d’une demande d’autorisation d’exploiter

COMMUNE

FOUCRAINVILLE -

______

LA COUTURE BOUSSEY

MOussEAux NEUVILLE

- ZK

- ZK

Di.actur d4artenertae des ter,itir et dc b merda Turc - 1 avenue au M,rd,al Foch . C5 20016 .27020 EVRZUX t :0232206060
Heures d00verture au pubra : du Iundiau jeudi Sh45 l2hlSpah4S 17b00—ve,dredi et veille deju,s reT*s fermeture hlGhOO
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
htto://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tpgslviewlNormandie!Documents÷et+publications/
Recu eil+des+pctes+a ci min istratifs

je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.
je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

Liliane LABBE

Direction départaïientale ces te,rftores cc de b mer de l’Eure - 1. astnue du Maréchal Eoch - C5 20318- 27020 EVREUX CFDX tél :02 322g GC 60Neures douvertire t., pLbRc - du lund, aujtsdiflh4s àl2hlSflBh4S 17h00 —end,tdi et veWe dejoucaférié, fermetu,e h 16h00
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Direction Départementale dest S Territoires et de la Mer de l’Eure
PRÉFET Affaire suivie par:

D E L’EURE Gestionnaire du contrôle des
Tél: 02.32.29.6019Liberté

Mél: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.frÉgalité
Fraternité Evreux, le 22/9/2020

Le Préfet de l’Eure à

SCEA DE LA BRUMANIERE
4 ROUTE DE BOIS NORMANDE

27330 LA VIEILLE LYRE

Objet: avis de réception d’une demande d’autorisation d’exploiter

Monsieur le gérant,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la création de la SCEA
DE LA BRUMANIERE portant sur 102,5298 ha, située(s) et référencée(s) comme suit:

r— -—___

COMMUNE Section Numéro(s) de parcelle
‘TA VIEILLE LYRE —r

-ZI 10
- zI 11

- 71 12

- ZI 13
-ZI 15
- ZI 4

Z! 5
-71 6
-ZI 7
-ZK 13

__________

7K 51

_________

MESNILENOucHE-GIsAYLAc0UDRE
- ZM

- ZN 49 -

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11/09/2020 r

D:reaion départemenealedes tcrritDires et de la mer de EEure- 1, avenue du Maréchal foch . C5 20018 -27020 EVREUX CEDEX téI:02322960 60Heures douverture au public - du lundi aujeudi ah4S à 12h15/lahIS 17h00 — vendredi et veile dejaun fériés fcrmeture h 16h00
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Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cetaccusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
http:J/www.prefectures-reEions.Rouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents÷et÷publications/Recuei l÷des÷actes÷ad minist ratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

Liii eLABBE

Direaivn départementale des territohes et de la mer de turc - 1. avenue du Mar4chal Fod, - CS 20018 -27020 EVREUX CEDEX tél 0232236060Heu’e, dotwent-re au public du lundi .u jeudi 8h45 à lZhlS/13h45 à 17h00 — vendredi t v&!le deours férés fermeture à 16h00
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Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par: Marie-Cécile HEBRANT
Gestionnaire du contrâle des structures

Tél: 02.32.29.60.19
Mél: ddtm-seatr-mis@eure.gauv.fr

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 6,2785 ha, située(s) et référencée(s) comme suit: I

LST PIERRE DEBAILLEuL

COMMUNE
—

—

ACCUSE DE RECEPTION 1
possier réceptionné complet le :11)09/2020

fl
Section Numéro(s) de parcelle

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cetaccusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
http:/Iwww.prefectures-regions.gouv,fr/normpndieftpgs/view/Nprmpndie/Docyments+et÷publicptions/Recpeil+des÷actes+ad min istratifs

je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installatiop, structures

(.

Lilia’$&LABBE

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Égalici
Fraternité Evreux, le 22/09/2020

Le Préfet de l’Eure à

GAEC DU FOND DU VAL

117 RUE DU FONDU DU VAL

27600 ST PIERRE LA GARENNE

Objet avis de réception d’une demande d’autorisation d’exploiter

Direction départementale des territoires et dc la mer de l’eure - 1, avenue du Maréchal Foch - CS 20018- 27020 EVREOX CEDEX tel ai 322960GOHeurci douverture au public: du lundi au jeudi 52t45 à 12h15j1Sh45 h lJhCO —vend,edi et veille dejcv,s fé,iCs kS’netu;e h 16h00
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Direction Départementale desW Territoires et de la Mer de l’Eure
PRÉFET Affaire suivie par: Marle-CéclIe

D E L’EURE Gestionnaire du contrôle des structures
Tél: 02.32.29.60.19Zibent

Mél: ddtm-seatr-rnis@eure.ouv.frÉgalité
Fraternité

Evreux, le 16/9/2020

Le Préfet de l’Eure à

GAEC DES QUATRE HETRES

35 RUE DES QUATRE HETRES

76220 BEZANCOURT

Objet: avis de réception d’une demande d’autorisation d’exploiter

Madame, Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 7,2005 ha, située(s) et référencée(s) comme suit:

COMMUNE
—

Section — ‘ Numero(s) de parcelle
BEZuLAFORET

- C 147
-c 149

____ ____

——

r ACCUSE DE RECEPTION r
Dossier réceptionné complet le: 15/09/2020J

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de Cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
httø;/!www.Drefectures-regions.gouv.fr/normpndie/t?gs/view/NprmandietDocuments÷et±publicationsl
Recyeil÷des÷actes+administratifs

Je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.
je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

Liliane LABBE

Direction départementale des territoires et de la me’ de rEtire- 1, avenue du Maréchal Foch - CS 20018-27020 EVREUX CEDEX tél :0232296060
Heures dotiverture au public: du lundi aujeudi 8h45 à lZhlSpah4S 17h00 — vendredi etveille dojours fériés fermeture à 16h00
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Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par: Marie-Cécile HEBRANT
Gestionnaire du contrôle des structures

Tél: 02.32.29.60.19
Mél: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr

EARLCOUSIN DE LA FONTAINE

840 ROUTE DU NEUBOURO

THEILLEMENT
27520 THENOU VILLE

Monsieur le gérant,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 14,3376 ha, située(s) et référencée(s) comme suit:

-c
-c
-c
- zC

Section Numéro(s) de parcelle.

238

242

245

37

_____

j

119
20

4

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Égalité
Fraternité Evreux, le 24/09/2020

Le Préfet de l’Eure à

Obiet: avis de réception d’une demande d’autorisation d’exploiter

COMMUNEL
‘ECAQUELON

L.
LHENOUVILE

-THEILLEMENT
- YB

- YB

- ‘(B

t — ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 17/09/2020

Direction départementale des territoires et do la mer de lEu,e- 1, avenue du Maréchal Foch - C5 20016-27020 EVREUX CEDEX ttl 0232296060Heures douverture au public: du lundi au jeudi 6h45 à 12h15l3h45 b 11h00 — vendredi et veille de jours fériés fermeture 16h00
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
http:Î/www.prefectures-regions.aovv.fr/nprmandie/tags/view/Normandie/Documents÷et+publicationsl
Recueil+d es+actes÷ad min istratifs

Je vous informe queje fais procéder la publicité prévue par l’article R 331-4.
je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
instao structures

Liliane LABBE

Drtaon départementale des te,rftciree n dela merde rEure. 1, ai,enue du Maréchal Foch -cs 20018-27020 EVRZVX CEDEX tél :0232295060
Heures dounrt,re au pubc: du lundi au jeudi 8h45 2h1Sfl3h45 17h00—verdredi et veille de joura fériés fermeture 16h00
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Direction Départementale dest Territoires et de la Mer de l’Eure
PRÉFET Affaire suivie par: Marie-Cécile

D E L’EURE Gestionnaire du contrôle des structures
Tél: 023229.60.19Liberil

Mél: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.ftÉgabte
Fraternité Evreux, le 24/09/2020

Le Préfet de l’Eure à

GAEC DU SOMMAIRE

15 ROUTE DE LA CRESPINIERE
LA LAVE LLIERE

27250 ST ANTONIN DE SOMMAIRE

Objet: avis de réception dune demande d’autorisation d’exploiter

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement

portant sur 11,5367 ha, située(s) et référencée(s) comme suit:

COMMUNE Section Numéro(s) de parcelle
ST ANTONIN DE SOMMAIRE 2H 150

- 2H 151
/

-2H 152
-2H 25

F ..

__________

-__—--:_

- 2H 29
-

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 18/09/2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
http://www.ørefectures-reaions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et÷publications/
Reçueil÷des+pctes÷administratifs

Je VOUS informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

Liliane ASSE

D,ecton dpa.:ernentae de eesrilc,es et dc la mer de rEure - 1 avenue du Maréchal Foc), - C5 20018- 27020 EVREUX CEDEX tl :0232296060
Fleural douverture eu public: du lundi aujeudi 8h45 l2hlSflah4S 17h00 —vendredi et veille dejours frl6s fermeture 16h00
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Direction Départementale desrM Territoires et de la Mer de l’Eure
PRÉFET Affaire suivie par Marie-Cécile

D E L’EURE Gestionnaire du contrôle des structures
NI: 02.32.29.60.19Liberté

Mél: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.frÉgahit
Fraternité Evreux, e 22/09/2020

Le Préfet de l’Eure à

SCEAJB LEROY

3 BIS ROUTE DE RICHEVILLE

27150 HACQUEVILLE

Objet: avis de réception dune demande d’autorisation d’exploiter

Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour ‘installation de
Monsieurjean-Baptiste LEROY et la création de la SCEA JB LEROY portant sur 87,5243 ha, située(s) et
référencée(s) comme suit:

t
. .

—

—— COMMUNE - Section Numéro(s) de parcelle
HACQuEVIaE

. . - C 209

1
-ZC 2

zc s
-zc 4
- ZE 108
-ZE 109
-2E 111

4

- ZE 116

-2E 16
- ZE 17
-ZE 18
-ZE 20

-2E 21
-2E 22

2E 23
-2E 24
-ZE 48
- ZE 50

ZE 51
-ZE 72

- 2E 73

- 2E 74
- ZR 13
-ZI 28

-21 129
-ZI 30

!zI 45
-ZK 19

_____

Direction départenentsle des territoires et de la mer de lEurs - 1, avenus du Maréchal Foch - C5 20016 -27020 EVREUX CEDEX tél: 0232206060
Heures douverture au public: du lundi aujeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00— vendredi et veille dejouis fériés fermeture à 16h00
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ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 18/09/2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter surie site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.
http:Ifwww,prefectures-regjons.gouv.fr/normandie/taps/view/Normandie/Documents+et+publications/
Recueil÷des÷actes+pdministratifs

Je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

Lilia’ettABBE

Olfaction dtpanementalr des tecrkolrn et de la mec de lEure- 1. avenue du Har&hal Foch -0520018 -27020 WREUX CEDEX tél :0232206060
Heuret dotnerture au public: du lundi aujeudi 8h45 l2hlSfl3h4S à 17h00—vendredi et veille dejouru Mries fermetur, à 16h00
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-26-032

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE - octobre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2019-12-30-018

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - décembre 2019
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-18-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - décembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-30-003

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - novembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-29-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche - décembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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RLP1JSUQJE FRANÇAiSE

PRÉFEF DE LAMANOm

Dfrecdon dépanementale des territofres et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Faxdlmct:02 33063909
MéI: isabeIIe.iesouefmanche,gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020358

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

ÉRIC BOUILLAUT
Les Boussardières
SOURDEVAL
50150 SOURDEVAL VENGEONS

Saint-Lô, le 14 septembre 2020

J’accuse réception de voire dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,35 ha situésà Sourdeval (F 111 118463466-467-512-729468).

ACCUSE DE RECEPTION

L Dossier réceptionné complet le : 03 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche MarItime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur1 l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef d’unité projets
PI La cheffe du service économie agricole et territoires,

agricoles

Fabrice E

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard dela Dollée—BP 60355—5V015 Saint-Lô Cedex -Tél :0233063900 - Fax :0233063909Site Internet: www.manc,e,uouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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RÉPUIU3E FRANÇAISE

PRÉFEr DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Sente économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct; 02 33 77 52 37
Fax direct : 0233063909
Mél: IsabeheJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020359

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DES LYS
MARIE-THÉRÈSE, LAURENT, SÉBASTIEN DAVOINELes Basses Noés
VESSEY
50170 PONTORSON

Saint-Là, le 14 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,03 ha situésà Argouges (ZC-12.18).

ACCUSE DE RECEPTION
• Dossier réceptionné complet le: 03 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans te présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets e le des exploitations agricoles

ZceELE

Direction départementale des teryiwhes et de la mer de la Manche477, Boulevard de la VoIlée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 02330639GO- Fax:02 33063909Site internes : www,nmnçhç,gpuv,fr - Horaires d’nuveiture au public 9h00-12h00 / 13h30-16h34)
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RÉ,UEUUE FPÀNÇMSS

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementaje des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelle.Iesouef@manchegouv.fr

Objet: Demande d’autorisation dexploIter

N° dossier 5020361

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL LA TOUPERIE
BÉATRIX ET ANTOINE LESOUEF
6, route la Touperle
OIEVILLE
50160 TORIGNI LES VILLES

Saint-L6, le 14 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,63 ha situésà Giéville (ZA-125-136).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 04 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées,

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pi e des exploitations agricoles

Direction départementale des territuires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée—BP60395—500lSSalnt-Lô Cedex -Té) :0233063900 -Fax :0233063909Silo internet: ww,nianche.eaiiy,ft - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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RÉPUBUOJIE FEANÇAISE

PRÉPET DE LA MAJ4CHE

Direction départementale des territoires et de h mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

DossIer suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct:02 33063909
Mél: isabelIe.iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020362

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC BILLY
MARIE ET DAVID BILLV
5, La Ferrerie
50390 OROLANDES

Saint-Là, le 14septembre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,18 ha situésà Orglandes (C-125-141-124.135-144134).

. ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 04 aoÛt 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime).

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
agricolesL’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BI’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233 06 3900-Fax : 02 33 06 39 09Site intemct: ypçlie.cotiyfr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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KfluBLI,! F1ANÇAJSE

PRÉFET DE LAMANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelleJesouefmanche.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020364

Monsieur,

PHILIPPE LEPELLETIER
312 route de la Luthumière
50700 BRIX

Saint-Lô, le 14septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,35 hasitués â Brix (D-270-271-272-280-1580-1 582).

. ACCUSE DE RECEPTION

[ Dossier réceptionné complet le: 05 aoOt 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef

d.unft:t

esexoitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tø: 0233063900- Fax; 02 33063909Site internet;
- Horaires d’ouverture au public; 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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RÉPUIUQyE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabeUe LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.Iesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020357

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

LAURENT GILLOT
La Guesnelllère
SOURDEVAL
50150 SOURDEVAL VENGEONS

Saint-Lô, le 14 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 18,3 ha situésàSourdeval, (Ifl-68-0—Aa4—ne.- 4t3—A16-A35,A’*C L
JA-2-1?-AS).

ACCUSE DE RECEPTiON

Dossier réceptionné complet le: 07 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décIsion reçue dans un délai do QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je faIs procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Direction départementale des Lerritofres et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Salxn-Lô Cedex - :0233063900-Fax : 0233063909Site Internet : www.manche.nouv.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00? 13h30-16h30

Fabrice LLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 023377 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020371

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

è

GAEC SERRE
SÉBASTIEN, PATRICE, STÉPHANE SERRE
12 rue de la Vallée de l’Ay
50190 LA FEUILLIE

Salnt-Lô, le 17septembre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,53 hasitués à Créances (ZM.2-3), Lessay (ZR-71-67, ZP-48-49-50-67).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets t vie4es exploitations agricoles

Fabrk&SkLLE

-t
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 17 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: Isabelie.lesouef©manche.gow.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020373

Madame, Messieurs.

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

GAEC DE L’AVENIR
MICHEL, ODILE, JEAN-MICHEL, FRANCK PHILIPPEAUX
Ligerals
50240 SAINT-JAMES

Saint-18, le 17 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 64,9 ha situésà Saint James (YC-33, ZI-53, iN-17 à 19, 72, YA-1-2-3, ZB-31-76-02, ZX-14-12-24-64, ZY4I-42-50-51-52-57-1 39), Saint Senior de Beuvron (ZW-57).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 10 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 - 6 du Code Ruralet de ia Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,
- L’adjoint du chef d’unité ProJets e exploitaUons agricoles

Fabhce SCELLE

Direction diipartementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — HP 60355 —50015 Salnt-L6 Cedex - Tél: 0233 06 3900- Fax : 02 33 06 39 09Site internet w mpnçh.zouy& - Horaires d’ouverture ait public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MAriOlE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service &onomie agricole et des teriitoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle.lesouefmanche.gouv.fr

Oblet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020374

Monsieur

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

BENOÎT PORCHER
9, rue de la Parlette
Saint Ouen la Rouerie
35460 Val Couesnon

Salnt-Lô, le 17septembre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,52 ha situésà Sacey (ZL-5).

ACCUSE DE RECEPTION

DossIer réceptIonné complet le: 11 août 2020

Je vous précIse qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets e vie des exploitations agricoles

C
FabHce’S -filÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél :0233063900 - Fax : 02 33063909Site internet: wyLwjwJlnçhe.gç)uv& - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00) 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: lsabeIle.Iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020375

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA FOUQUIÈRE
STÉPHANE ET FRANÇOISE RIVIÈRE
La Pouqulère
TIREPIED
50870 TIREPIED SUR SEE

Saint-Lô, le 17 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,62 ha situésà Tirepied (ZN-i-8-9).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 août 2020

Je VDUS précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets e! e des exploitations agricoles
ç

Fabrice s6 LIE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard dela Doflée—BP50355—5001S Saint-U Cedex -Té] :0233063900-Fax :0233063909Site interna: ww.magçç.roiy.&
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax dIrect: 0233063909
Mél: IsabelIeiesouef@manche.gouv.fr

NICOLAS BRIENSObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 1, route du Château d’Eau
Q 50800 FLEURYN dossier: 5020376

Saint-Lô, le 17 septembre 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,13 ha situésà Fleury (ZC-25-a-c-d, ZD-9).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du Chef d’unité projets etyiees exploitations agricoles

(1/’
atC

Fabrice S’ E[LÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — P 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél 0233 0€ 3900-Fax: 0233 063909Site internet: wwwmnnksuy,fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANOm

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tenitoirn
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LSOUEF
Appel dIrect :0233775237
Fax direct : 02 33063909
Mél: isabeIie.lesouefimanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5020378

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC FORTIN THÉBAULT
MM7HIEU THÊBAULT ET LUDOVIC FORTiN
14, rue du Val
50540 ISIGNY-LE-BUAT

Salnt-Lô, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 13 ha situés èVezins (B-224-230-233-1135-1478-1666-1776-1851).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 12 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusê de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabrice LLE

Direction départementale des térritoltes et de la mer de la Manche477, Boukvard de la Dollée — BP 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tel: 02 33 06 39 00- Fa: 02 33 06 3909Site Internet: A»jIyhe.2o12v,fr - Horaires d’ouvemire au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE lÀ MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service &onoz&e agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agdcoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploIter

N° dossier: 5020319

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA VILLETTE
PHILIPPE, ANNICK, FABRICE MÉNARD
La Vllleffe
50240 SAINT-JAMES

Saint-Là, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1233 hasitués à Montjoie SaInt Martin (ZB4), Saint James (ZH-1 T-18, ZD-16).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 12 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Cade Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef d’unité projets

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BI’ 60355— 50015 Saint-lÀ Cedex - Tél: 02 3306 3900- Fax : 02 33 0639 09Site intcmct: ‘ifr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
des exploitations agricoles

Fabrice
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PRÉFET DE LAMANŒE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
M&: lsabelle.lesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploIter

N° dossier : 5020381

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL AUVRÉ
RICHARD ET ISABELLE AUVRÉ
36 route de la Bagotière
BELLEFONTAINE
50520 JUVIGNY LES VALLEES

Saint-Lô, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,42 ha situésà Bellefontalne (A-509-518-532).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application do l’artIcle R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par rarticle R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territofres,
L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabrice

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— BOOtS Saint-Le Cedex - Tél :0233063900- Çax: 0233063909Site internet : wwwaançjwjwiiy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 14 août 2020
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PRÉFET DE LÀ MANCHE

Direction départementale des tenitoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 0e
Mél: lsabeHe.iesouef@manche.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020382

Monsieur,

YOANN FRANÇOISE
La Guerderie
50200 CAMBERNON

Saint-Là, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter ponant sur 3,37 ha situésà Cambernon (AD-264210-211-149, AR434-195-194).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 14 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par ‘article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets ie des exploitations agricoles

(

Fabhce S LLE

Direction départementale des territoires et de la mer de k Manche477, Boulevard de la Dallée— BP 50355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Tél :0233063900-Fax: 0233063909Site intemel : www.mancbejzouy,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE L&MANCIŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations aRticules

Dossier aiiM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouefigmancbegouv.fr

GAEC LA VICOMTERIE
HUBERT, THÉRÈSE, DAMIEN QUESNELObjet: Demande d’autorisation d’exploiter La Vlcomterle_ 4 rue de la Libération

N° dossier: 5020384 50800 PLEURY

Saint-Lô, le 28 septembre 2020

Madame, Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,92 ha situésà Champrépus (B-164 à 167,744).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 17 août 2020

Je vous précise qu’en rabsence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du. Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje ie des exploitations agricoles

C
Fabrice

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — BP 60355— 50015 Saint-L6 Cedex - Tél: 02 33 0639 00 - Fax: 02 33 06 39 05Site internet: www,ntançùg,gmiy,ft - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabaue.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020385

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE PONTOURY
ROMAIN DESPLANCHES
I bis le Pontoury
MONTV1RON
50530 SARTILLY BAIE BOCAGE

Saint-Lô, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 84,65 hasitués à Le Grippon, Saitilly Baie Bocage, Lolif, Bacilly.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 18 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proje,,yje des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — BI’ 60353— 50013 Saint-Lô Cedex - Té! 0233063900-Fax :0233063909Site internet : wwwjyjanchc.gpuy.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manche,gouv.fr

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GUILLAUME VASTELObjet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020386

Monsieur,

10 route Saint Maflln
50510 LA MEURORAQUIERE

Saint-1,8, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 149,35 hasitués à Saint Jean des Champs, Le Mesnil Rogue, La Meurdraquulère, Folligny, Saint Sauveur laPommeraye.

• ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complot le : 19 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée—81’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33063900-Fax :0233063909Site Internet: \Ïw.jnarIcbe.eoiiy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13b30-16h30

nomie agricole et territoires,
des exploitations agricoles
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect :02 33775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabeDeJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020357

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LEGENDRE
MARYLINE, THIERRY, ANTHONY LEGENDRE
Le Bas Hamel
50390 CAnEVILLE

Saint-Là, le 28 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 86,75 hasitués sur les communes de St Sauveur le Vicomte (AL-34 à 38,44, 50 à 53, 56-68-69-141, 143 à 146,148-163-168-169-173-182-184-217, AM-1-5-6-7, 9 à 13, 65 à 68, G-70-71, AN-1 à 4), Cattevlllo (ZB-28-29).

L

—

ACCUSE DE RECEPT1ON

Dossier réceptionné complet le 20 août 2020

Je vous informe également que j’ai reçu le 23 juin, une demande concurrente sur les parcelles AL21 7-58, au nom du GAEC des Vignettes (Pierrick et Anne-Marie CASTEL) de Saint Sauveur le Vicomte. Parconséquent, les deux dossiers seront soumis pour avis à la section économie et structures de la commissiondépartementale dorientaVon agricole du 02)1112020. Un groupe de travail se réunira préalablement lejeudi 22 octobre à partir de 14h00, à la DDTM à Saint Là (salIe 112 au 1er étage). Vous pourrez venirprésenter votre dossier lors de cette réunion, auquel cas Je vous remercie de m’en informer par courrier, mailou téléphone) afin que je fixe avec vous un horaire plus précis.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PILe directeur départemental des territoires et de la mer,
La cheffe du service économie agricole et territoires,

C alFier% ON

Direction départementale des territoires et de la merde la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Tél 02 33 06 3900- Fax : 02 33 0639 09Site internet: w y,mDnçlsauvl - Horaires d’ouverture au public: 9 h 00-12 h 00? 13 h 30-16 h 30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel dIrect :02 33 775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabefle.iesouet@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
W dossier 5020390

Messieurs,

Le directeur départemental des tenitoires et de la mer

e

GAEC DES CARRIÈRES
PIERRE-ANTOINE ET ÉDOUARD LEGOUIX
8 rue de la Bellehuche
50190 MILL1ERES

Saint-Lâ, le 29 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 25,01 hasitués à La Feulilie (ZB-08-11), Minières (ZB-7-29, A-172-173, ZE-50, 55 à 59, ZH-1, 3 à 6).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 21 aoOt 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’adlcie R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef

dluProiefte

vie des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des tenitoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée— BP 60355— 50015 Saint-LO Cedex -Tél :0233063900- Fax :0233063909Site internet: w,manchc.ouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agdcoles

Dossier suivi par; Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Faxdirect: 0233063909
Mél: lsabelIe.Iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N dossier: 5020391

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

2

GAEC LES PORTES
YANNiCK ET JACKY HERPE
Les Portes
50510 CERENCES

Salnt-Lô, le 29 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,07 ha situésà Hudimesnil (A-594-595-599-600), Gérances (H-749-751-753-759).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 21 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réceptIon, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de rarticle R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 02 33 06 3900 - Fax: 02 33 06 39 09Site Internet: www.manche.iouv,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles
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PRÊPErDE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 023377 5237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelIe.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020396

Madame. Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LA BELLEFONTAINE
BENOîT, OLIVIER, CHANTAL VESVAL
BeliefontaIne
50370 LES CRESNAYS

Saint-Lô, le 29 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,42 ha situésà Bellefontaine (ZK-21), Les Cresnays (Zi-59).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 24 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficiera d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

tabrice E

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél 02 3306 3900 - Eax: 02 33 063909Site intemct: www.mancheizouvh - Horaires d’ouvertnre au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: IsabelleJesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020397

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

ŒARL DU FAIX
STÉPHANE, ANTHONY, CHANTAL LAIR
Le Faix
SAINT-MARTIN-DE-LANDELLES
50730 SAINT HILAIRE DU HARCOUÈT

Saint-L8, le 29septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,8 ha situés àSaint Martin de Landelles (ZP4741).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le r 24 août 2020

Je vous précise au’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distlnguées

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets les exploitations agricoles

Direction départementale des tenitokes et de la mer de ta Manche677, Boulevard de la Douée — BI’ 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél 0233063900- Fax 02 33 063909Site Internet : w,mançIegpt’v& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des ttnitofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33063909
Mél: lsabelle.Iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
ND dossier: 5020398

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

DAMIEN RENAULT
5, RésIdence Belval
50MO LE TEILLEUL

Saint-Lô, le 29 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 52 ha situés àSt Cyr du Bailleul (C-1060 à 1063, 861-936496-859, 1065 â 1067, 1087-1097, 1331 à 1333, 1357-1360-1648, 1650 à 1652, 923 à 926, D-8341075, 781 à 787, 789 à 195,771-798-821,802 à 805, 810,816 à 818,825-833359).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 25 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (appllcatlDn de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Direction départementale des tenitokes et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — SP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél 02 33 0639 00 - Fax 02 33 06 3909Site internet :
- Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Fabrice
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PRÉFET 0E LAMANQIE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel dIrect :02 33 77 5231
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.iesouefmanche.gouvSr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N dossier: 5020399

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

DAMIEN RENAULT
5, Résidence Belvai
50640 LE TEILLEUL

Saint-Lô, le 29 septembre 2020

J’accuse réception de votre dossier de
situés à Barenton (ZL-7-8-9-5-101-147).

demande d’autorisation d’exploiter portant sur 24,41 ha

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 25 août 2020

e vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél :0233063900-Fax; 0233063909Site internet: www.mqnçbe.gouv. - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des explohafions agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle.Iesouef@manche.goL1v.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020400

Madame,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

JUUE THORAVAL
3, Hameau Teiller
50330 CANTELOUP

Salnt-Lô, le B octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,75 ha situésà Canteioup (C-33).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 25 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE
MOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous
bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Rural
et de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du service économie agricole et territoires,

L4r
Catherine SIMON

Direction déparwmenta]e des wrritoires et de la mer de la Manche
477, Boulevarddelaflollée—BP60353—SCOl5SainÉ-LaCedex -Tél:0233053900-Fax:0233063909

Site internet : - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MM4CHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Sente économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Faxdirect:02 33063909
Mél: isabelleJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier : 5020401

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC LE DÉZERT
MICKAÊL ET LYDIE BRIENS
Le Dézert
50510 CERENCES

Saint-Lô, le 6 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,63 ha situés
à Cérences (D436-836-841448-837-840-543-1298).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du service économie agricole et territoires,

Catherine SIMON

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09

Site internet: www.mancheouvS - Horaires d’ouvenire au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Dossier réceptionné complet le: 25 août 2020

ACCUSE DE RECEPTION

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE
MOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous
bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Rural
et de la Pêche Maritime).

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-29-004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeRe.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020404

Moasle u r,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL LE BOCAGE
GUILLAUME TOUROUL
La Prise aux Nonnes
60640 SAVIGNY-LE-VIEUX

Saint-Là, le 8 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,34 ha situés
à Savigny le Vieux (ZR45 en partie).

ACCUSE DE RECEPTION

. Dossier réceptionné complet le 26 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE
MOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans I. présent accusé de réception, vous
bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcatIon de l’article R 331 - 6 du Code Rural
et de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du service économie agricole et territoires,

Catherine SIMON

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la UDUéC — BP 60355 — 50015 Sainc-Lô Cedex - Tél : 02 33 063900 - Fax: 02 33 0639 09

Site internet : w - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de ta mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabolle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
Nu dossier: 5020406

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC 33 RUE DU BOCAGE
MARTINE n- ÉRIC DUTERTRE
33 me du Bocage
50850 GER

Saint-Lâ, le 8 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,54 ha situés
à Ger (0-590-953-954-608-610-611-612-627-628-629-632-650-652).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 26 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décision reçue dans un délai de QUATRE
MOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous
bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Rural
et de la Pêche Maritime).

Je vous informe gue je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du service économie agricole et territoires,

Catherine SIMON

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 50355 — 50015 Saint-Là Cedex - Tél : 02 33 0639 00 - Fax : 02 33 06 39 09

Site internet wwpwnçhQ.inju,ft - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANcHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabefle LESOUEF
Appel direct : 02 33 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél; isabeHeJesouef@manct1e.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
NÔ dossier: 5020408

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DU MOULIN NEUF
PHIUPPE, DAVID, CATHY LEBRUN
4, route du Moulin Neuf
50200 GRATOT

Saint-Lô, le 8 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20 ha situés àGratot (Zl-90-98-352, ZK-60-198-201).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 27 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du servIce économie agricole et territoires,

Catherine SIMON

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BI’ 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900-Fax: 02 33063909Site internet : wwmjjjçhe.gijjy,fr - Horaires d’ouvemirc au public; 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020409

Monsieur

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

JEAN-LUC MASSEY
1, La Guilberderie
50680 VILLIERS-FOSSARD

Saint-Lô, le 8 octobre 2020

J’accuse réception de ‘iotre dossier de demande dautorisation d’exploiter portant sur 26,99 hasitués à La Meauffe (A-352-353, B-242 à 246, 249 à 253, 410411), Le Mesnll Rouxelin (AA-60), VilliersFossard (A-503-657-238-239-244-504, B-300 à 303, 305-597496, 498 à 500, C-123).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 27 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter(appllcation de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

La cheffe du service économie agricole et territoires,

Catherine SIMON

Direction départementale des wnitoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dollée — B? 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09Sire internet : - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00! 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementdle des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité pmjels et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESCUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabefleiesouef©manche.qouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020411

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

B

JOÉL CHARDRON
2, La Trigalle
BRAFFAIS
50870 LE PARC

Saint-Lô, le 13 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,49 ha situésà Le Parc section Braffals (ZKÀ5-12-9).

ACCUSE DE RECEPTION
I

Dossier réceptionné complet le 28 aoÛt 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruraiet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par rarticIe R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pmjeptffie.dqs exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Saint-Lû Cedex - Tl 0233063900-Fax: 02 33063909Site interna: ww.mançhe.gotiySr - Horaires d’ouvemire au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect :0233775237
Fax direct : 02 33063809
Mèl: isabelle.lesouef@manche.gotw.fr

Obiet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier:5020412

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

DAMIEN DANJOU
La Petite Mancelllère
PERCY
50410 PERCY EN NORMANDE

Saint-L6, le 13octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,39 ha situésà La Bloutière (B-22-23).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 28 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la data de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - B du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets tes exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction dépanementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée— 81’ 60355 —50015 Salnt-Lô Cedex - Têt: 0233063900-Un; 0233063909Site internet: wyw.mançhgmw& - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct :02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabefle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020414

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

SARL LE PENDANT
OLIVIER ET MARIE-LAURE LEBARBENCHON
27, me d’Ozouvllle
SMNTE-CROIX-HAGUE
50440 LA HAGUE

Salnt-Lô, le 13 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 123,28 hasitués à Querqueville, La Hague section Sainte Croix Hague, section UMIIe Nacqueville, Héauville,Sidevilie, Siouville Hague, Teurtheviiie Hague, Virandeville.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 28 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicIté prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proj. Fviedes exploitations agricoles

Fabdce SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BoulevarddelaDoflée—8P60355—SOOlSSaint-LûCedex -Tél:0233063900-Fax :0233063909Site internet :
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PafrEr DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de ta mer
Service économie agricole et des territoires
UniLé projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: Isabelle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossIer: 5020415
Annule et remplace l’accusé de réceotion du 13/10/2020

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LE LOZON
VALENTIN CARNET ET ANNE-SOPHIE DEBOC
28 rue de la Lande - Hubedant
LOZON
50570 MARIGNY LE LOZON

Saint-Lô, le 19octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 97,12 hasitués à Hauteville la Guichard (8-88-89, 70 à 75, 82 à 86, 117-550), Le Mesnli Eury (8-123-130-131-132), Le Mesnil Vigot (A-216-217-218-220), Marigny Le Lozon section Lozon (D-230, 268 â 274, 1-2, 11à 13, 65-166-167-233-236, 246 à 248, 251-277, C-167 à 171,34 à 40, 44â 49,102,123 à 126, 178-189-53,152 à 155, 180 à 182, 272-105-108-109, 111 à 115, 121, 144 à 148).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 31 août 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets tjtiedes exploitations agricoles

—zt t
Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée —81’ 60355 —50015 Saint-Lé Cedex - Tél 0233063900- Fax : 02 33063909Site internet:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h01) / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: Isabelle.lesouef@manche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier:5020416

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL PELA GOUISSERIE
MAXIME LEBOUVIER
3, La Gouisserle
PERCY
50410 PERCY EN NORMANDIE

Saint-Lô, le 13octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 74,23 hasitués à Percy en Normandie (YA-2845-16, YL.7 à 10, ZI-67-6844-70, YM-58, 213-13-14-122-43-141, ZE41-3840, 2H-30-3140).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 01 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficIerez d’une AUTORISATION TACITE dexpioiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets tja&des exploitations agricoles

Fabdce SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BI’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Têt 02330639 00 - Fax: 02 33 06 3909Site internet: wyjwjns”çç,yt - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MM4CIŒ

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabeflo LESOUEF
Appeldirect:02 33 775237
Fax direct :0233063909
Mél: isab&ie.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020417

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE L’AUMERAIE
DENIS ET ALEX MOREL
1, l’Aumerais
50240 SAINT-AUBIN-DE-TERREGAHE

Salnt-Lâ, le 13 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,88 ha situésâ Saint Aubin de Terregaffe (W-10).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le 01 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité Projetsfi des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Té! : 02 3306 3900-Fax: 02 33 063909Site internet: w&3ï.ajnnh,mt4y.ft - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉPET DE LA MM(UIE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoks

Dossier suivi par: Isabofle LESOUEF
Appel dlrect:02 33 775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelleiesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020418

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

EARL LE PONTCHMS
HUSERT LAROSE
2, route le Pontchais
SAINT-AUBIN-DU-PERRON
50190 SAINT SAUVEUR VILLAGES

Saint-Lô, le 13 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,89 ha situésà Saint Aubin du Perron (W-77).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 02 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projetsvJp des exploitations agricoles

Fabdoe SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Mancbe477, Boulevard de la foliée — BP 60355 — 50015 Saïnt-Lâ Cedex - T : 02330639 00 - Fax : 02 3306 3909Site internet : www.manchejzouv.fr- Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct :02 33 fl 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabeIIalesouef@manchegouv.fr GAEC LAROSE

HUBERT ET JEAN LAROSE
2, route le PonchalsObjet: Demande d’autorisation d’exploiter SAINT-AUBIN-DU-PERRON

N’ dossier: 5020419 50190 SAINT SAUVEUR VILLAGES

Saint-1k, le 13octobre2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 103,55 hasitués à Saint Aubin du Perron, Saint Martin d’Aublgny, Le Mesnilbus.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 02 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que le fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets etîiades exploitations agricoles

(t
Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BoulevarddeiaDollée—8P60365—SOOlSSalnt-LôCeiiex -Tél :0233063900-Fax:0233063909Site Internet: w - Horaires d’ouvenure au public; 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 063909
Mél: isabeIle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020420

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

2

SCEA DE FORGES
AUBERT, SYLVIE, SC LECHAT
6, rue de la Lande
50170 CUREY

Salnt-Lô, le 13octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 81,18 hasitués à Pontorson (ZB-59-63-61-52-64-103, ZA-1-52, ZC-35-18-19-29, ZE-6-7-8-5.16, ZD-24, A-230),

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 02 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date dc réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314,

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets tçvie des exploitations agricoles

C

Fabrice SCELLE

Direction départementale des tefflwlres et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 Saint-L6 Cedex - Tél : 02 33 0639 00 - Fax : 02 33 06 39 09Site internet jw.manche,gjiy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANcHE
Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 n 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabefleiesouet@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020421

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

SCEA LA MARANDIÈRE
VINCENT ET ISABELLE CHAPOELAINE
3, La Marandiâre
U ROCHELLE-NORMANDE
50530 SARTILLY BAIE BOCAGE

Saint-Là, le 19 octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier
è Safthliy Baie Bocage (ZN42-59).

de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,61 ha situés

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets et vie des exploitations agricoles
)

Fabride SCELLE
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PRÉFET DE LAMANCIŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manchegouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020422

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

VINCENT ET ISABELLE CHAPDELAINE SCEA LA
MARANDIÉRE
3, La Marandière
LA ROCHELLE NORMANDE
50530 SARTILLV BAIE BOCAGE

Saint-Lô, le 19octobre2020

J’accuse réception de votœ dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,57 hasitués à La Rocheile Normande (A-96, 113 à 115, 133 à 137g 139-142, 162 à 165, 167-168-170-172-173,260 à 263, 265-290-296-299).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que Jetais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets et ie des exploitations agricolesc:

___

Fabnce SCELLE

DircUon départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Té) : 0233063900- Fax: 0233 063909Site internet: www.machtgouv.fr - Horaires d’ouverture au public t 9h00-12h00/ 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: lsabelie.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

W dossier: 5020423

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DES ROSIERS
SAMUEL LEUÈVRE ET CAROLINE JEAN
33, La Croix Verte
50700 HUBURVILLE

Saint-Lô, le 19octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 156,85 hasitués â Floftemanville, Huberviile, Lieusaint, Saint Cyr, Saint Floxel, Saint Germain de Tournebut,Sodosvllie, Tamerville, Valognes.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 03 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées,

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des terrilokes et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900-Fax : 02 33 063909Site internet: &wauinshe.guuy,fr - Horaires d’ouverture au pubLic: 9h00-12h00! 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 62 37
Fax direct :02 33063909
Mél: lsabelleiesouef@mancbe.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020424

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DES 4 TEMPS
THIERRY ET NATHALIE ROCHEFORT
La Havardière
LE MESNIL-RAINFRAY
50520 JUVIGNY LES VALLEES

Salnt-L6, le ig octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,57 ha situésà Le Mesnil Rainfray (ZK-61-63-72-73-7#35).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décisIon reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des lerritoires et de ta mer de la Manche477, Boulevard de la Voilée — HP 603S5 — SOOlS Saint-Lô Cedex - Tél: 0233063900-Fax : 02 33063909Site internet:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 7752 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020425

Mesdames, Monsieur

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL ISLE DE BAS
CHRISTOPHE, ÉGLANTINE, FRANÇOISE LEBOUVIER4, route Isie de Bas
50200 GRATOT

Saint-Lé, le 19octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,62 ha situésè Gmtot (ZK-60-198-201).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le : 04 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploIter (applIcation de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pr! sploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction dépaftemernale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233 063900 - Fax : 02 33 06 39 09Site Internet: &w,mwiçhe.iouv& - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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Direction dépanementale des terriloires et de la mer

RÈWBLIQIJI FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE

Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax dIrect; 02 33 063909
Mél: isabelie.lesouef©manche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020427

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE LA COMMUNE
LOUIS LEBREDONCHEL
19, rue de Beauvais
50390 ORGLANDES

Saint-Lô, le 19octobre 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 15,74 hasitués è Reigneville Bocage (B-140 à 142, 168,66 à 68), Rauville la Place (B-10 à 14).

ACCUSE 0E RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef d’unité

Direction départementaLe des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard dc la Dallée — B? 6035S —50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09Site internet : jnçhç,’opyft - Horaires d’ouvture au public 9h00-12h00 / 13h30-130

mie agricole et territoires,
agricoles

Fat*iôê
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Direction départementale des territoires et de la mer
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Rt,uIuQU! FRANÇAISE

PRtFETDELAMANCIE

Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct z 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél; isabefle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020428

Mesdames, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

EARL ÉLEVAGE DU BRICK
VINCENT, CLAUDINE HÉLAINE, SYLVIE, ÉLODIELEMARESQUIER
3, L’Hôtel à Mare
50560 GEFFOSSES

Saint-Lô, le 19octobre2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,27 ha situésà Mneville sur mer (ZC-3-8).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 septembre 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçus dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Péche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projetsétviees exploitations agricoles

FaErTôé SCELlÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Saint-Là Cedex - Tél : 0233 063900-Fax : 02 33 06 3909Site intanet z www.manche.gouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 13h30-16h30
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-01-008

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche - novembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 186



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 187



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 188



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 189



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 190



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 191



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 192



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 193



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-01-008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - novembre 2020 194



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-18-003

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-01-15-004

Arrêté fixant le montant des aides de l’État pour les

contrats uniques d'insertion - contrats d'accompagnement

dans l'emploi et les contrats uniques d'insertion - contrats

initiative emploi support des parcours emploi compétences

(PEC)

Arrêté fixant le montant des aides de l’État pour les contrats uniques d'insertion - contrats

d'accompagnement dans l'emploi et les contrats uniques d'insertion - contrats initiative emploi

support des parcours emploi compétences (PEC)
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